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GLOSSAIRE 

 

Activité régulière d’un médecin  :  

Selon l’article R 4127-85 du code de la santé publique, l’activité régulière détermine, comme 

lieu habituel d’exercice du médecin, sa résidence professionnelle, au titre de laquelle, il est 

inscrit sur le tableau du Conseil départemental conformément à l’article 

L 4112-1. [52] 

 

Génération Y : 

Désigne les personnes nées entre 1978 et 1994. Inventée en 1993 par le magazine 

Advertising Age, l’expression  «Génération Y » désigne la génération qui suit la « Génération 

X »  (née approximativement entre 1965 et 1977). On parle également  des « Echos 

Boomers », les enfants de baby-boomers, ou des « Enfants du millénaire » (« Millenials » en 

anglais) en lien avec leur date de naissance.  Les américains utilisent  également 

l’expression « Digital Natives » pour pointer  le fait que ces enfants  sont  nés  avec un 

ordinateur ou tout simplement les diminutifs « GenY » ou « Yers ». Ce concept se résume 

par un ensemble de mots caractérisant cette génération : engagement citoyen, globalisation, 

information instantanée, gratification immédiate, connecté, impatient, mobile, 

interdépendance, multi-tâche et adaptable. [81] 

 

Burn-out :  

Il s’agit d’un un état d’épuisement physique, émotionnel et mental causé par l’implication à 

long terme dans des situations qui sont exigeantes émotionnellement [46] [82] 
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Etude descriptive sur le devenir professionnel des 130 
médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ord re des 

médecins de la Nièvre de 2006 à 2015. 

 

RESUME 

 

Introduction.  –  Entre 2006 et 2015, 130 nouvelles inscriptions de médecins généralistes 

sont recensées à l’ordre des médecins de la Nièvre. Parallèlement, 75 médecins 

généralistes quittent le département. Pourtant la Nièvre est toujours en déficit médical. 

Méthode.  – L’étude quantitative, descriptive et rétrospective interroge, par entretien directif 

téléphonique, les 130 médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre de la Nièvre 

entre 2006 et 2015. Leur état civil, parcours universitaire, conditions d’exercices dans la 

Nièvre et intentions professionnelles sont relevés. 

Résultats.  – Parmi les 130 médecins généralistes: 41% (n=53) sont partis et 25% (n=32) 

exercent toujours en libéral dans la Nièvre. Ont participés à l’entretien 95 (73%) médecins, 

dont 67 (71%) restés (soit 28 (29%) partis) et 60 (63%) hommes (soit 35 (37%) femmes). 

Les médecins généralistes originaires de la Nièvre, formés en Bourgogne et à l’étranger sont 

respectivement 11% (n=10) ; 17% (n=16) et 31% (n=29). L’âge moyen à l’inscription est de 

46 ans (âge médian 47 ans). Les primo-inscriptions sont 27 (28%) dont 16 (17%) étrangers 

et 12 (13%) étudiants. Le principal employeur est l’hôpital public (n=48 ; 51%). Le mode 

d’exercice particulier exclusif représente 38% (n=36). Le principal motif de départ est lié au 

travail. Les facteurs de pérennité à l’installation sont d’ordre personnel. 24% (n=16) désirent 

quitter la Nièvre. 

Conclusion . –  Ces données sont inquiétantes pour l’avenir de la médecine générale 

libérale dans la Nièvre et représentent un réel enjeu de santé publique. 

 

 

 

 

 

Mots clés : Nièvre, médecin généraliste, devenir pr ofessionnel, déficit médical 
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1. INTRODUCTION :  

 

Entre 2007 et 2016, la Nièvre connait la seconde [1] plus forte baisse de médecins 

généralistes en France [2]. Le département perd 25% (n=75) [1] de ses effectifs passant de 

301 [3] à 226 [1] médecins généralistes. Dans une moindre mesure, la population diminue (- 

1.7%) [4] et vieillit [5] [6]. Or, on constate qu’entre 2006 et 2015, période similaire : 130 

médecins généralistes [7] se sont inscrits au conseil départemental de l’ordre des médecins 

de la Nièvre.  Malgré l’inscription de ces médecins, la Nièvre, département rural [4], présente 

un déficit en médecins généralistes [8] [9] [10] : Pourquoi ? 

 

1.1 Définition du déficit en médecins généraliste :  

 

La littérature exprime la pénurie médicale selon de multiples terminologies. Néanmoins, 

l’OMS [11] précise qu’il n’existe pas de définition claire. Pourtant, la France n’a jamais connu 

autant de médecins [12] : 285 840 au 1er janvier 2016 [1] pour une population de 66 627 602 

[13] : soit un médecin pour 233 habitants. (1979 : 112 000 médecins [14], population 53 481 

073 [15] : soit 1 médecin pour 477,5 habitants). Cette donnée quantitative cache une réalité 

qualitative : l’inégale répartition territoriale [16] [17] jugée irréversible pour certains auteurs 

[18].  Sur la période 2007-2016, en France, le nombre de médecins généralistes en activité 

régulière est en forte diminution (-8.4%).  Cette tendance préoccupante devrait se poursuivre 

jusqu’en 2025. Elle se traduirait par la perte d’un médecin généraliste sur quatre entre 2007 

et 2025 [1]. Depuis 2005, les autorités françaises définissent arbitrairement les zones sous-

médicalisées en médecins généralistes par une densité inférieure d'au moins 30 % à la 

moyenne nationale et par un niveau d'activité supérieur d'au moins 30 % à la moyenne [19]. 

En 2008, cette situation touchait 2.6 millions de français [18]. Or, l’association UFC - Que 

Choisir, reconnue d’utilité publique [20] [21], catégorise cette problématique autrement [22] : 

Désert médical : densité inférieure d’au moins 60 % à la moyenne nationale. 

Accès difficile aux médecins : densité comprise entre 30 % et 60 % en dessous de la 

moyenne nationale. 

Accès satisfaisant aux médecins : densité comprise entre la moyenne nationale et 30 % en 

dessous. 

Offre abondante de médecins : densité comprise entre la moyenne nationale et 30 % au-

dessus. 

Offre surabondante de médecins : densité supérieure d’au moins 30 % à la moyenne 

nationale. 
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Ainsi, selon UFC-Que Choisir, en 2016, 14.6 millions de français vivent dans un territoire où 

le nombre de médecins généralistes est insuffisant [23]. 

Bui Dang Ha Doan [24] note que le déficit en médecins relève d’un resenti collectif. Ce 

resenti régule les effectifs par effet de « vague ». Il suggère que l’arrivée massive d’étudiants 

sur le marché du travail donnera l’impression de pléthore. Ce phénomène risquera, à son 

tour, de créer un déficit. Ce phénomène est également décrit par la DRESS (p.15) [25]. 

Cependant, les départs en retraite n’expliquent pas à eux seul cette réduction des effectifs 

[26] [27] [28] [29] [9] [30]. 

 

1.2 La médecine générale : une profession en crise ou en transformation ? 

 

1.2.1 La France parmi les pays de l’OCDE : 

 

Le manque d’attrait pour la médecine générale est préoccupant dans de nombreux pays de 

l’OCDE [31]. La raison principale de ce phénomène semble être le manque d’incitation 

financière comparativement aux médecins spécialistes [31] [32] [33] [34]. En 2013, les 

médecins généralistes représentaient 30% [31] des médecins de l’OCDE.  

Le déficit médical dans les zones rurales de l’OCDE semble commun [31]. Les médecins 

sont réticents à exercer dans ces zones pour des raisons professionnelles (revenus, horaires 

de travail, opportunités de carrière, absence de contact avec les pairs) et sociales 

(établissements scolaires pour leurs enfants et opportunités professionnelles pour leurs 

conjoints). En France, cette disparité du nombre de médecins entre les zones rurales et 

urbaines reste discutée (Cf. Annexe 1 [31]) [35]. 

A cela s’ajoute le vieillissement des médecins nécessitant des remplaçants. En 2013, 30% 

des médecins de l’OCDE étaient âgés de plus de 55 ans contre 20% en 2000 [31].  La 

France détient le troisième rang avec près de la moitié (45% [31] ; 49% (43 401/88 886) [1]) 

âgés de 55 ans et plus (Cf. Annexe 2). 

Les conséquences de la féminisation de la profession divisent [36] (1990 : 29% ; 

2013 :45%).  En effet, l’INSEE [78] affirmait en 2011 que les médecins femmes avaient un 

volume d’activité inférieur à celui des hommes. Or les hommes semblent également vouloir 

moins travailler pour consacrer plus de temps à leur vie privée [31].  

Enfin, l’internationalisation croissante des études médicales  et la migration des médecins, 

déjà formés, compliquent l’établissement des numerus clausus [31]. 

En France, plusieurs facteurs pondèrent ce sentiment de crise traversé par la médecine 

générale. Le nombre de médecin a augmenté au même rythme que la population (+10% 

entre 2000 et 2013) [31]. Près de la moitié des places d’interne sont réservées à la médecine 

générale (4173/8452 [37]) [31]. Néanmoins, ces facteurs semblent insuffisants. 
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1.2.2 Situation française : 

 

En effet, la Nièvre  n’est pas le seul département à connaitre un déficit en médecins 

généralistes. Certaines zones périurbaines (Ile-de-France) ainsi que la majorité des 

départements français  perdent des médecins (Cf. Annexe 3) [1].  

 

A La médecine générale en transformation: 

 

Les explications à cette désertification sont multiples. La littérature recense  principalement :  

- un renouvellement générationnel insuffisant [1] [24]  

- une transformation sociétale [38] avec une volonté de travailler différemment parmi la 

« génération Y * » [39] [81].  

- une surcharge de travail [40] responsable de « burn out* » [41] 

- l’importance des charges financières [27] et administratives [42] [43] [44] 

- une féminisation de la profession impactant sur le volume et le type d’activité [45] 

 

B Une demande de soins ambulatoires en augmentation : 

 

A ceci s’ajoute une augmentation des besoins de santé [46] avec notamment : 

- l’augmentation et le vieillissement de la population [47] [48] 

- l’augmentation des ALD [42] 

- la réduction des hospitalisations avec augmentation des soins ambulatoires [50] 

- l’implication grandissante des patients pour leur santé [49] 

- la complexification des parcours de soin et la multiplicité des intervenants [51] 
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C Des effectifs en transformation: 

 

Au 1er janvier 2016, la France métropolitaine recense une densité moyenne de 132.1 

médecins généralistes pour 100 000 habitants: variant de 107.5 (Centre) à 152.6 (PACA). 

Cette densité baisse dans la quasi-totalité des départements depuis au moins 2007 (Annexe 

4) [1].  

 

L’augmentation de la demande de soins ambulatoires primaires est ainsi aggravée par une 

transformation qualitative et quantitative de la médecine générale avec : 

- Les non-inscriptions à l’Ordre au détriment du soin : 25% des médecins diplômés 

d’une faculté française décident de ne pas s’inscrire à l’Ordre pour exercer d’autres 

professions [29] 

- Les modes d’exercice particulier : 25% des médecins généralistes [52] 

- Les inégalités territoriales discutées [31] [35] : Les régions Centre et Bourgogne sont 

sous-dotées contrairement aux régions Rhône-Alpes, frontalières et la façade 

Atlantique (Annexe 4) [1] [53].  

- La baisse des médecins généralistes entre 2007 et 2015: - 10.3%  [29] 

- La baisse prévue des médecins généralistes entre 2015 et 2020: - 6,8%  [29] 

 

D Le futur : 

 

La population ne cesse d’augmenter [48] (Cf. annexe 5) [53] et un réel défi en soins 

primaires se profile à l’horizon avec : 

- L’inadéquation entre le nombre de soignants et le nombre de soignés : population 

française +10% entre 2006-2030 (et + 14% entre 2006-2050) [25] et densité de 

médecins -10.6% entre 2006-2030 (2006 : 327 / 2030 : 292) (Cf. Annexe 6) 

- Une baisse globale des médecins en activité régulière (Cf. Annexe 7) [26] et 

notamment des médecins généralistes (Cf. Annexe 8) [1] 

- Des Maisons médicales pluri-professionnelles où la majorité des médecins ont en 

moyenne 50 ans et ne sont pas des jeunes [26] 

- Des médecins diplômés hors de France (4.8% [54]) qui privilégient massivement 

l’exercice salarié (62%), mixte (13%) et les territoires à forte densité [26] et non les 

zones déficitaires.  

- Des cessations d’activités avant la retraite [55] [27] avec fuite de l’exercice libéral (Cf. 

annexe 5) [1]. Néanmoins, en 2015, l’exercice libéral semble être plébiscité par les 

jeunes médecins [26]. Pourtant, en 2010, 70% des médecins nouvellement inscrits à 

l’Ordre choisissaient le salariat [26] [16]. 
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Les projections de la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 

(DRESS) [25], datant de 2009, table sur un effectif de médecins généralistes diminuant 

jusqu’en 2019 à 96 000. Ce niveau restera inférieur (de 7,5%) à celui de 2006, puis ré-

augmentera jusqu’en 2030 à 105 000 (Cf. annexe 10). Or en 2016, le conseil national de 

l’Ordre des médecins (CNOM) table sur une diminution plus importante jusqu’en 2025 [1].  

En effet, actuellement cette diminution des effectifs est déjà arrivée à 88 886 [1] médecins 

généralistes en activité. De plus, la densité médicale serait durablement inférieure au niveau 

de 2006 jusqu’en 2030 (Cf. annexe 6 et 11). La profession se rajeunirait et se féminiserait 

(2030 : 56% [25]) [29]. 

 

1.2.3 Situation en Bourgogne :      

 

En 2016, la densité de médecins généralistes est de 113.55 médecins généralistes pour 

100 000 habitants (Côte d’Or : 137, Yonne : 105.3, Saône et Loire : 110.4, Nièvre : 101.5)  et 

inférieur à la densité métropolitaine : 131.3 [1]. La Bourgogne est marquée par de 

nombreuses zones déficitaires en médecin généraliste  et essentiellement situées à l’Est du 

territoire (Cf. annexe 12) [8]. La Nièvre est particulièrement touchée avec son voisin, la 

région Centre – Val de Loire [1] [56]. 

Entre 2007 et 2015, 300 médecins quittent la région Bourgogne [26]. Il s’agit de la deuxième 

plus forte baisse régionale de densité médicale en France. Parmi ces médecins, un tiers 

(36.4%) [45] se sont inscrits pour la première fois à un ordre entre 1990 et 1999. Ces 

médecins quittent la Bourgogne alors que leur carrière n’est pas terminée. 

En 2014, l’ARS Bourgogne [28] constatait parmi les 76 départs de médecins généralistes: 

pratiquement autant de départ en retraite ou de décès (n=35) que de changement d’activité 

ou de lieu d’exercice (n=36). Parmi ces changements d’activités, les trois quart sont passés 

du statut de libéral à celui de salarié alors qu’ils avaient entre 40 et 60 ans. Contrairement 

aux jeunes médecins, les médecins plus âgés semblent plébisciter le salariat [75] [50] [46].  

Parmi les médecins nouvellement inscrits en Bourgogne en 2012 [9]: 71,6%  sont titulaires 

d’un diplôme français, 18,5% d’un diplôme européen et 9,9% d’un diplôme extra-européen.  

Selon le CNOM [9], l’installation de médecins à diplôme étranger se produit prioritairement 

dans les départements où il n’existe pas de centre hospitalier régional universitaire (CHRU).  

La Nièvre est un exemple de ce phénomène. On y constate une sureprésentation des 

médecins détenteurs d’un diplôme étranger comparativement aux médecins titulaires d’un 

diplôme français [9]. Néanmoins, l’arrivée de ces médecins ne permet pas de pallier au 

déficit médical [57]. En effet,  l’exercice libéral est majoritaire (66.8%) [1] dans la Nièvre. Or, 
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la majorité (62.4%) [9] des médecins détenteurs d’un diplôme étranger semblent opter pour 

un exercice salarié. 

L’avenir de la démographie médicale en Bourgogne n’est pas optimiste [58]. Entre 2006 et 

2030, les effectifs de médecins actifs diminueraient de 10,9% en Bourgogne (et de 7% dans 

le Centre) [25]. Parallèlement, la population décroitrait très légèrement de 0.9% [25]. De 

plus, selon le scénario tendanciel établi par la DRESS [25], le solde migratoire résultant des 

changements de région d’exercice en cours de carrière s’annonce négatif pour la 

Bourgogne. L’évolution des densités en médecins par région est schématisée dans l’annexe 

13. La DRESS projette ainsi que la Bourgogne, avec le Centre, resteront en déficit de 

médecin avec une densité inférieure à la densité nationale jusqu’en 2030 [25]. 

 

1.2.4 Situation de la Nièvre: 

 

Au 1er janvier 2016, la Nièvre comptabilise 226 médecins généralistes : 149 hommes, 77 

femmes et une densité de 101.5 médecins généralistes pour 100 000 habitants. Ces 

médecins sont répartis de la manière suivante : 33.2% (n=75) salariés et  66.8% (n=151) en 

exercice libéral ou mixte [1]. Or, la Nièvre compte environ 220 000 habitants [59]. 

Entre 2007 et 2016, la Nièvre a perdu 16% [1] de ses médecins. Il s’agit d’une des plus forte 

baisse de médecins en France  avec l’Yonne (-17%) et le Cher (-15%) [1]. La Nièvre 

présente un déclin important de ses effectifs de médecins généralistes (Cf. annexe 14) 

[9].Parallèlement, les effectifs de médecins remplaçants augmentent significativement [1]. 

En 2009, un état des lieux [44] de la démographie médicale nivernaise est réalisé. Malgré un 

taux de participation de 35%, il rapporte qu’à l’horizon 2020 et 2030, respectivement 50% et 

80% des médecins auront cessé leurs activités (Cf. Annexe 15). Le département présente 

ainsi une démographie médicale fragile [61]. 

Entre 2009 et 2013, une étude quantitative des installations en médecine générale libérale 

fut réalisée sur la région Bourgogne [62]. Son objectif principal était de détailler les profils 

des médecins installés. Un taux de réponse de 34 % (51/152) ne permettait pas une fiabilité 

statistique des résultats. La Nièvre ne comptabilisait que 12% (n=6) des répondants. 

Or la Nièvre est le département bourguignon connaissant  le plus grand nombre de 

médecins nouvellement inscrits qui quittent le département [9] : pourquoi ? 

 

 

 

 

 

 



 

19 

 

1.3 Objectif : 

 

L’objectif principal de cette étude est de décrire le parcours professionnel des 130 médecins 

généralistes nouvellement inscrits à l’Ordre des médecins de la Nièvre entre le 1er janvier 

2006 et le 31 décembre 2015. 

 

L’objectif secondaire est d’identifier, parmi ces médecins, les raisons et les profils de ceux 

qui restent et ceux qui partent. 
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2. METHODE 
 
2.1 Population et recrutement : 
 

L’étude portait sur les 130 médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre de la Nièvre 

entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2015. Les médecins généralistes avec un mode 

d’exercice particulier (MEP) ont été inclus. Les bulletins semestriels ordinaux décrivant les 

flux  (entrées et sorties) des médecins de la Nièvre ont permis d’établir la liste exhaustive 

des médecins généralistes. Les médecins généralistes ayant quitté le Conseil départemental 

de l’ordre des médecins (CDOM) de la Nièvre ont été recherchés sur le moteur de recherche 

du CNOM [63].  Ce logiciel [63] a permis de recueillir les départements d’exercice et les 

secteurs professionnels des non-répondants. Les perdus de vue sont les médecins 

généralistes qui ne sont plus inscrits à l’ordre en France. La caisse autonome de retraite des 

médecins de France (CARMF) fut sollicitée pour connaitre leur statut : retraité ou non. La 

demande fut rejetée.  

 

2.2 Elaboration du questionnaire :  

 

Deux études similaires ont été réalisées dans la Nièvre [44] [62]. Leur taux de réponse 

avoisine les 30%. Afin d’obtenir un meilleur taux de réponse, il a été décidé de soumettre le 

questionnaire par entretien téléphonique en appelant sur le lieu de travail. Pour ce faire, le 

questionnaire est essentiellement quantitatif et se résume sur une feuille A4.  

Il se scinde en quatre parties : l’état civil , le parcours universitaire , les conditions 

d’exercices  et les intentions professionnelles futurs . L’ARS Bourgogne Franche-Comté 

n’a pas donné suite à la demande de participation. Les questions sur l’état civil furent 

inspirées d’une enquête de la DREES [43]. Les facteurs de pérennité ont été recensés et 

sélectionnés selon leur pertinence [64] [60] [50] [46] [43] [16] [79] [62]. Il en a été fait de 

même pour les facteurs ayant poussé au départ des médecins généralistes [28] [50] [46] [42] 

[43] [44]. Les deux questions portant sur les raisons de départ ou de présence dans la 

Nièvre comportent la faculté d’une réponse ouverte. Le questionnaire fut testé par deux 

personnes en dehors du milieu médical et 2 médecins généralistes.  
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2.3 Modalité d’interrogation : 

 

Des entretiens directifs furent réalisés par un appel téléphonique sur le lieu professionnel 

entre le vendredi 30 septembre 2016 et le jeudi 13 octobre 2016. L’ordre des appels fut 

randomisé à l’aide du logiciel Excel®. Les médecins furent classés par ordre alphabétique, 

un numéro leur fut attribué de 1 à 130 et l’ordre des appels fut randomisé. En cas 

d’indisponibilité, les médecins furent rappelés ultérieurement selon leur convenance. Les 

coordonnées téléphoniques furent collectés par recherche internet et à l’aide du moteur de 

recherche du CNOM [63]. En début d’appel, l’identité et l’inscription à l’ordre de la Nièvre 

furent vérifiées. Le caractère anonyme des déclarations fut rappelé. La durée moyenne pour 

remplir le questionnaire était de 2 minutes. A la demande, le questionnaire fut envoyé par 

messagerie électronique pour un seul médecin non-répondant. Les médecins dont les 

coordonnées téléphoniques étaient indisponibles, en raison du statut de remplaçant, ont été 

interrogés par l’envoi d’un courrier électronique. Le message fut adressé à l’ordre 

d’inscription. L’ordre de la Nièvre fut interrogé pour le devenir des perdus de vue. La 

réponse, après sollicitation téléphonique, était qu’ils n’exercent plus. Après 1 semaine sans 

réponse et en moyenne 5 appels de relance, le médecin fut classé « non-répondant ».  

 

2.4 Modalité de remplissage du questionnaire : 

 

Les questions comportent une mention « NR », pour « NON REPONSE » afin de ne pas 

bloquer le passage aux questions suivantes. En cas de lieux de formation multiples, le lieu 

où la majorité des études furent réalisées pour l’obtention du titre de docteur en médecine 

générale a été retenu. En cas de plusieurs modes d’exercice particulier, le plus utilisé en 

2016 fut retenu. A la question « exercez-vous toujours dans la Nièvre et pourquoi ? 

(professionnel / privé) », un temps bref de parole fut laissé au médecin. Il fut 

systématiquement précisé qu’il s’agit d’une question aussi bien sur le plan professionnel que 

privé. En cas d’hésitation, les propositions furent données dans l’ordre d’apparition sur le 

questionnaire. Il n’a pas été réalisé de verbatim en raison de la complexité technique. Les 

réponses furent classées à l’aide des propositions préétablies par recherche bibliographique. 

L’ordre des réponses fut relevé. En cas de réponse ne correspondant pas aux propositions 

préétablies, la réponse fut relevée de manière manuscrite et étiquetée par le chercheur. Les 

urgentistes intérimaires furent classés comme salarié du secteur public. Les médecins du 

travail furent classés comme salariés du secteur privé. La catégorisation régionale utilisée 

dans la présentation des résultats est celle d’avant la loi du 16 Janvier 2015 relative à la 

délimitation des régions. Le questionnaire est présenté en annexe 16 à la page 77. 
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2.5 Exploitation statistique :  
 

Le service d’informatique et de biostatistique du CHU de Dijon (Pr d’Athis Philippe) a guidé 

l’élaboration du questionnaire en amont et l’analyse statistique en aval. Des questions à 

réponses fermées ont été privilégiées afin de faciliter le comptage et l’exploitation des 

résultats. Les données furent transmises et analysés à l’aide du logiciel Excel® et BiostaTGV 

[65]. Les variables qualitatives furent comparées à l’aide du test exacte de Fisher. Les 

variables quantitatives furent comparées à l’aide du test de Mann et Whitney. Le seuil de 

significativité « p » a été fixé inférieur à 0,05. Si « p »  était entre 0.05 et 0.1 le phénomène 

était considéré comme une tendance. Lorsqu’il fut établi une différence significative, les 

sous-groupes furent analysés pour extraire le phénomène significatif. La mention « NS » 

voulant signifier que le rapport est « non significatif » du point de vue statistique. Lorsque 

deux groupes furent comparés, ils l’étaient en fonction de l’ensemble des paramètres 

existant dans le questionnaire, sauf pour les médianes. Les médecins généralistes 

« RESTES » (n=67) furent comparés  à ceux qui étaient « PARTIS » (n=28). Dans un soucis 

de comparer des groupes à effectifs semblables, les médecins généralistes « RESTES » 

avec « l’INTENTION DE RESTER » (n=46) furent comparés à ceux qui étaient « PARTIS » 

associés à ceux qui étaient « RESTES » mais avec « l’INTENTION DE PARTIR » (n=44). Le 

caractère significatif du lieu de formation a suscité la comparaison des groupes suivants : les 

médecins généralistes « FORMES EN BOURGOGNE » (n=16) versus ceux qui ont été 

formés « AILLEURS EN FRANCE» (n=50) ; les médecins formés en « BOURGOGNE » et 

« AILLEUR EN FRANCE »  (n=66) versus ceux formés à « l’ETRANGER » (n=29).  

 

Enfin, l’analyse a tenté de préciser les facteurs assurant la pérennité d’une inscription au 

CDOM de la Nièvre. Ceci, afin de définir des solutions pour pallier au déficit en médecins 

généralistes. L’analyse des résultats permettra de définir les tendances dans l’évolution du 

mode d’exercice des médecins généralistes dans la Nièvre. La mise en corrélation de ces 

tendances avec les travaux existant sur la démographie médicale est pertinente en politique 

de santé publique et particulièrement pour un département souffrant de déficit en médecin 

généraliste tel que la Nièvre. 
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3. RESULTATS :  
3.1 Données générales : 

 

Parmi les 130 médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre des médecins de la 

Nièvre entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2015 : 59% (n=77) sont toujours en 

activité dans la Nièvre, et 41% (n=53) ne sont plus en activités dans le département. Le taux 

de réponse parmi les 130 médecins généralistes est de 73% (n=95). Cependant, le taux de 

réponse parmi les médecins généralistes toujours en activité dans la Nièvre est de 87% 

(n=67), contre 58% (n=28) parmi ceux n’exerçant plus dans le département. Vingt-cinq 

(42%) médecins généralistes n’exerçant plus dans la Nièvre n’ont pas répondu au 

questionnaire pour diverses raisons : 2 sont décédés, 9 sont perdus de vue (ne sont plus 

inscrit à l’ordre national des médecins), et 14 n’étaient pas joignable ou ont refusé de 

répondre. Parmi les 130 médecins généralistes, 82 (63%) sont des hommes et 48 (37%) 

sont des femmes. Les 95 médecins généralistes répondant ont tous participé par entretien 

téléphonique. Aucun médecin, sollicité par l’intermédiaire d’un ordre, n’a répondu. Dans cet 

exposé la dernière décennie est définie par la période du 1er Janvier 2006 au 31 Décembre 

2015.  

Figure 1 : Organigramme récapitulatif de la population cible et de la population étudiée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non-répondants  :  

- Décédés : 2 

- Perdus  de vue : 9 

- Refus : 6 

- Non-joignables : 18 

Répondants  :  

n=95 (73%) n=35 (27%) 

Médecins généralistes inscrits  à l’ordre de la Nièvre de 2006 à 2015  : 

 n=130 

 

RESTES  

n=77 (59%) 

PARTIS / DECEDES / PERDUS DE VUE 

n=53 (41%) 

n=28 (58%) n=25 (48%) n=67 (87%) n=10 (13%) 
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3.2 Evolution des inscriptions à l’ordre des médeci ns de la Nièvre sur 10 ans :  

Les inscriptions de médecins généralistes entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2015 

varient entre 10 et 21 inscriptions par an. La moyenne est de 13 inscriptions par an. 

 

 
Figure 2 : Variation des nouvelles inscriptions de médecins généralistes au Conseil    

     départemental de l’ordre de la Nièvre de 2006 à  2015. 

 

3.3 Analyse descriptive des 95 médecins généraliste s répondants 

 

3.3.1 Etat Civil : 

 

La population des 95 répondants compte : 60 (63%) hommes et 35 (37%) femmes. La 

majorité est en couple (n=84, 84%) et une minorité célibataire (n=15, 16%).  Les âges 

s’échelonnent de 29 ans à 77 ans. La moyenne et la médiane d’âge sont proches avec 

respectivement 51 ans  et 52 ans . Seulement 10 (11%) médecins sont originaires  de la 

Nièvre. Plus de la moitié a des enfants à charge (n=55, 57%). 

 

3.3.2 Hommes et femmes : 

 

Il existe des différences significatives entre les hommes et les femmes pour l’âge et le 

nombre d’enfants. Les médecins généralistes femmes nouvellement inscrites au CDOM de 

la Nièvre dans la dernière décennie sont plus jeunes et sont plus nombreuses à avoir un 

enfant par rapport à leurs confrères masculins. De plus, elles sont plus jeunes à s’inscrire à 

l’ordre avec un temps entre thèse et inscription qui est plus court que leurs confrères. Malgré 

de faibles effectifs, il semblerait que les femmes originaires de la Nièvre (n=7 ; 20%) soient 

plus nombreuses que les hommes originaires de la Nièvre (n=3 ; 5%) (p=0.067) (Cf. 

Tableau1). 
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Tableau 1 : Tableau comparant les médecins généralistes hommes Vs les médecins 

généralistes femmes. 

 

  
HOMMES 

n=60    n (%) 

FEMMES 

n=35  n (%) 
p 

Significativité  

du p dans les 

sous-groupes 

Age en 2016         

20 ... 39 ans 9 (15) 12 (34) 

0.16 

  

40 ... 49 ans 13 (22)  7 (20)   

50 ... 59 ans 20 (33) 10 (29)   

60 ... 79 ans 18 (30) 6 (17)   

moyenne 53,28 ans 47,06 ans 0.02   

médiane 55 ans 49 ans     

Années entre thèse et inscription         

≤ 9 ans 11 (18) 16 (46) 

0.0003 

0.009 

10 à 19 ans 19 (32) 4 (11) 0.02 

20 à 29 ans 14 (23) 13 (37) NS 

30 à 39 ans 15 (25) 1 (3) 0.004 

valeur indéterminable 1 (2) 1 (3)     

moyenne 18,93 ans 12,85 ans 0.02   

médiane 19 ans 12 ans     

âge l'inscription         

20 ... 39 ans 12 (20) 16 (46) 

0.02 

0.01 

40 ... 49 ans 18 (30) 9 (26) NS 

50 ... 59 ans 18 (30) 9 (26) NS 

60 ... 79 ans 12 (20) 1 (3) 0.03 

moyenne 48,4 ans 41,7 ans 0.006   

médiane 49,5 ans 42 ans     

Nombre d’enfants          

0 27 (45) 13 (37) 

0.04 

NS 

1 4 (7) 11 (31) 0.003 

2 13 (22) 5 (14) NS 

3 9 (15) 3 (9) NS 

4 ... 5 6 (10) 3 (9) NS 

NR 1 (2) 0     

oui 33 (55) 22 (63) 
0.521 

  

non 27 (45) 13 (37)   

Originaire de la Nièvre          

Non 57 (95) 28 (80) 
0.067 

  

Oui 3 (5) 7 (20)   

 
NS : Non Significatif, n : nombre, NR : non-’réponse 
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3.3.3 Age d’inscriptions 

 

L’âge moyen et médian d’inscription à l’ordre des médecins de la Nièvre est respectivement 

de 46 ans  et 47 ans .  

Le temps moyen et médian entre l’examen de fin d’étude et l’inscription à l’ordre des 

médecins de la Nièvre est respectivement de 17 ans  et 18 ans .  

 

3.3.4 Formation : 

 

Dans la dernière décennie, seulement 16 (17%) médecins généralistes formés en 

Bourgogne (n=16 ; 17%), se sont inscrits au CDOM de la Nièvre, contre 29 (30%) médecins 

généralistes formés  à l’étranger 

 

 

  
Figure 3: Répartition des 95 médecins 

généralistes en fonction de leur origine de 

formation 

 

 

 

 

Figure 4 : Répartition des 29 médecins 

généralistes formés à l’étranger en 

fonction de leur origine de formation 

Autres : 1 Bénin, 1 Bulgarie, 1 Cameroune, 1 

Guinée, 1 Perrou, 1 Postugal
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3.3.5  Les Modes d’exercice particulier 

 

Trois quart (n=68, 71%) des médecins pratiquent un mode d’exercice particulier (MEP). La 

moitié d’entre eux  (n=36, 53%) l’exercent de manière exclusive. Parmi ces médecins, les 

urgentistes sont les plus nombreux (n=21 ; 31%). Trois médecins formés hors UE se sont 

inscrits avec le titre de médecin généraliste en attendant leur équivalence dans leur 

spécialité (2 cardiologues et 1 orthopédiste). 

 

MODE d'EXERCICE PARTICULIER EXCLUSIF NON-EXCLUSIF TOTAL 

URGENTISTE 14 7 21 

MEDECIN COORDINATEUR 2 4 6 

GERIATRE 1 5 6 

MEDECIN DU TRAVAIL 4 1 5 

HOMEOPATHE 0 3 3 

ADDICTOLOGUE 0 2 2 

MEDECIN POMPIER 1 1 2 

CARDIOLOGUE 2 0 2 

MEDECIN DE PMI 2 0 2 

AUTRES 10 9 19 

TOTAL 36 32 68 
 

PMI : protection maternelle et infantile 

 
Parmi les 10 « AUTRES » dans les MEP non-exclusif : 1 inconnu, 1 anesthésiste réanimateur, 1 biologiste 

médical, 1 chirurgien, 1 échographiste, 1 hydrologiste, 1 infectiologue, 1 médecin du travail (en formation), 1 

nutritionniste, 1 ostéopathe. 

 

Parmi les 9 « AUTRES » dans les MEP exclusif : Autres : 1 médecin gérant le dépistage du cancer du sein, 1 

médecin préleveur à l’EFS, 1 médecin pratiquant l’hypnose, 1 manageur administratif, 1 médecin conseil de 

l’assurance maladie, 1 médecin en médecine physique et de réadaptation, 1 ophtalmologiste spécialisé dans le 

dépistage de la rétinopathie diabétique, 1 orthopédiste, 1 pneumologue, 1 psychiatre 

 
 

Tableau 2 : Répartition des médecins généralistes pratiquant un MEP exclusif ou non 
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3.3.6 Lieu de provenance avant l’inscription dans l a Nièvre : 

 

Les régions françaises d’où proviennent la majorité des médecins généralistes avant leur 

inscription dans la Nièvre sont : la Bourgogne (n=19 ; 20%), Le Centre (n=12 ; 13%), L’île de 

France (n=8 ; 8%) et l’Auvergne (n=7 ; 7%). Ces régions sont limitrophes à la Bourgogne.  

Les départements d’inscription ou de provenance lorsqu’il s’agissait de primo-inscrivants, 

sont résumés dans la figure7. 

 
 
 

Figure 5 : Provenance des 95 médecins généralistes avant  l’inscription à l’ordre de la 
Nièvre. 

 
 
 
 



 

29 

  

3.3.7 Les primo-inscriptions à l’ordre de la Nièvre  
 

Les primo-inscriptions sont les médecins généralistes qui n’ont jamais été inscrit à un ordre 

des médecins en France et qui s’inscrivent pour la première fois au CDOM de la Nièvre.  

Sur la dernière décennie, le CDOM de la Nièvre a recencé 27 (28%) primo-inscrivants. Parmi 

ces médecins, 16 (17%) provenaient de l’étranger et 12 (13%)  étaient étudiants. Un 

médecin était étudiant à l’étranger. Parmi les étudiants 7 provenaient de Côte d’Or. Les 5 

autres étudiants provenaient tous de régions différentes ou de l’étranger. 

Parmi les 68 médecins dont il ne s’agissait pas de la 1ère inscription à un ordre en France : 8 

étaient enregistrés à l’ordre des médecins du Cher (18). Il ne ressort pas d’autres tendances. 

 

3.3.8 Changement de poste: 

 

Parmi les 95 répondants, un quart des médecins généralistes (n=21 ; 22%) a changé de 

poste durant l’exercice dans la Nièvre.  

Parmi les 28 médecins partis, 7 (25%) ont changé de poste durant leur exercice dans la 

Nièvre. Parmi les 67 médecins restés, 14 (21%) ont changé de poste. Les départs ne sont 

pas expliqués par le changement de poste (p=0.8).  

 

Sur la dernière décennie, l’hôpital public est le premier recruteur de médecins généralistes 

(n=41 ; 43%), suivi du secteur libéral (n=36 ; 38%) (Cf. Figure 7). Le secteur libéral présente 

une répartition équivalente de ses effectifs entre les cabinets de groupe (n=18) et les 

cabinets individuels (n=18). Les postes en cabinet de groupe ont vu 2 (11%) médecins partir 

contre 6 (33%) parmi les cabinets individuels. L’hôpital public a vu 13 (31%) médecins partir. 

Or, il n’y a pas de différence significative entre ces groupes (p=0.2). 

 

 En comparant les activités avant l’inscription à celles en Octobre 2016 (Cf. Figure 6), on ne 

constate pas de transfert des effectifs vers un secteur d’activité donné (ex : le salariat). En 

effet, sur les 92 médecins généralistes (après exclusion des 3 : NR, cessation et retraité) : 20 

ont changé pour le secteur libéral, 3 pour le mixte et 25 pour le salariat. Cette différence 

entre le libéral et le salariat n’est pas significative (p=0.41). Pourtant en comparant la 

répartition des postes avant l’inscription et en Octobre 2016, on constate une tendance plus 

marquée vers le salariat (+54%) que le libéral (+15%). 
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Figure 6 : Evolution de l’activité des 95 médecins généralistes nouvellement inscrits à      

      l’ordre de la Nièvre : situation avant l’inscription, 1er poste occupé à l’inscription et 

      situation en Octobre 2016. 

 

 

*  Un médecin n’a pas répondu quant au type d’activité qu’il pratiquait avant son inscription dans la Nièvre 

**  En 2016, un médecin avait cessé son activité et un était retraité. 

 
Figure 7 : Secteur d’activité occupé par les médecins généralistes lorsqu’ils étaient inscrits 

dans la Nièvre. 
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3.3.9 Devenir des étudiants: 

 

Parmi les 12 étudiants avant l’inscription, 7 viennent de côte d’Or.  Autant ont pris un poste 

salarié dans le secteur public (n=5) que libéral en cabinet de groupe (n=5). Deux ont pris le 

statut de remplaçant. Ces 2 derniers ont changé une fois de poste dans la Nièvre : 1 salarié 

dans le secteur privé et 1 en cabinet de groupe. Les 12 étudiants avant l’inscription dans la 

Nièvre sont actuellement toujours présents dans le département. Mais 5 (42%) ne savent 

pas s’ils vont rester. 
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3.3.10 Motifs de départs: 

 

Dans la dernière décennie, pratiquement un tiers (29%, n=28) des 95 médecins généralistes 

répondant ont quitté le département. Cette proportion est proche de la population cible 

(n=51 ; 39%). Parmi ces 28 médecins les derniers secteurs d’activité occupés sont les 

suivants: 17 salariés, 8 libéraux et 3 remplaçants. Il y a significativement plus de salariés qui 

quittent la Nièvre que de libéraux (p=0.0306).  

 

Plus d’un tiers (n=11 ; 39%) cite, en premier lieu, un problème lié à leur activité 

professionnelle  : condition de travail (n=2) ou problème au travail (n=9). Ces derniers motifs 

représentent 40%* des motifs relevés  (n=15). Le problème au travail se caractérise 

essentiellement par des problèmes relationnels avec les confrères et les instances politiques 

locales. Le caractère rural de la Nièvre n’est donc pas le principal motif de départ, bien au 

contraire (Cf. tableau 6).  Parmi les 10 médecins qui signalent un problème au travail autant 

étaient libéraux (n=5) que salariés (n=5). 

 

Tableau 3 : Motifs de départ pour les 28 médecins généralistes qui ont quitté la Nièvre 

 

Motif pour avoir quitté la Nièvre 1ère raison 
n (%) 

2ème raison 
n (%) 

TOTAL n 
(%) 

problème au travail 9 (31) 1 (11) 10 (26) 
changement de situation professionnelle 5 (18)  5 (14) 

condition de travail 2 (7) 3 (34) 5 (14) 
rapprochement familial 3 (11) 2 (22) 5 (14) 

changement de situation familiale 3 (11)  3 (8) 
retraité 2 (7)  2 (5) 

condition géographique: ruralité 
 2 (22) 2 (5) 

changement de situation professionnelle du 
conjoint 2 (7)  2 (5) 

formation 1 (4)  1 (3) 
menace fermeture de ligne ferrovière Nevers -

Paris  1 (11) 1 (3) 

Particularité relationnel le avec la population 
locale 1 (4)  1 (3) 

TOTAL n(%) 28 (100) 9 (100) 37 (100) 
 

n : nombre (%) : pourcentage 

 

Il n’a pas été mis en évidence de destination de prédilection parmi les médecins ayant quitté 

le département.  
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3.3.11 Facteurs de pérennité à l’installation:  

 

Lors de l’enquête, chaque médecin, resté dans la Nièvre, pouvait formuler plusieurs motifs 

qui ont été hiérarchisés par ordre d’apparition. En raison d’un phénomène rapide de 

saturation dans le nombre de motifs cités, les deuxième, troisième et quatrième motifs furent 

rassemblés. Parmi les deux tiers (71%, n=67) des médecins qui sont restés dans la Nièvre, 

la motivation principale est d’ordre personnel. Ces motivations personnelles  représentent 

trois quart (n=80 ; 73%) des motifs relevés (n=109) et les voici énumérés : exercer dans des 

conditions qui leurs correspondent, l’épanouissement personnel et familial, l'environnement 

géographique, l'utilité sociale, le climat et la maison de ses rêves.  

Les 3 motifs principaux qui assurent cette pérennité d’installation apparaissent par ordre 

décroissant dans le Tableau 4. 

 

Tableau 4 : Facteurs de pérennité à l’installation pour les 67 médecins généralistes restés 

dans la Nièvre 

 

Facteurs de pérennité à l’installation  dans la 
Nièvre 

1er           

n(%) 

2ème, 3ème 

et 4ème n(%) 

TOTAL   
n(%) 

exercer dans des conditions qui vous 
correspondent 

21 (32) 7 (17) 28 (25) 

épanouissement personnel et familial  13 (19) 10 (23) 23 (21) 
l'environnement géographique  12 (18) 8 (19) 20 (18) 

la relation avec les patients  4 (6) 5 (12) 9 (8) 
compatible avec l'activité professionnelle du 

conjoint 
4 (6) 3 (7) 7 (6) 

le revenu  2 (3) 4 (10) 6 (6) 
 l'utilité sociale  4 (6) 2 (5) 6 (6) 

proximité géographique travail -domicile  6 (9)   6 (6) 
climat    2 (5) 2 (2) 

maison de s es rêves    1 (2) 1 (1) 
RIEN! 1 (1)   1 (1) 

TOTAL n(%)  67 (100) 42 (100) 109 (100) 
 

n : nombre (%) : pourcentage 
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3.3.12 Intentions professionnelles futures : 

 

Trois quart des médecins (n=67 ; 70%) répondant à l’étude sont encore présents dans la 

Nièvre. Parmi eux, un quart (n=16, 24%) désire quitter le département : dont 11 salariés et 5 

libéraux.  En somme,  pratiquement la moitié des répondants (n=44 ; 46%) sont partis ou ont 

l’intention de partir. 

 

 

Figure 7 : Intentions futures des 67 médecins généralistes inscrits à l’ordre de la Nièvre 

quant au fait de rester et de changer de mode d’exercice. 

 

Parmi les 17 médecins généralistes qui veulent changer de mode d’exercice : la moitié (n=8) 

souhaite le faire pour une activité salariée, 3 pour une activité libérale, 2 pour une activité 

mixte et 4 sont indécis. 
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3.3.13 16 médecins formés en Bourgogne: 

 

Sur la dernière décennie, seulement 16 médecins généralistes formés en Bourgogne se sont 

inscrits à l’ordre de la Nièvre.  Ils représentent seulement un cinquième (17%) des 95 

médecins répondant à l’étude. Les médecins généralistes formés sont significative ment 

plus jeunes et s’installent plus rapidement dans la  Nièvre après leur thèse que leurs 

confrères. (Cf. Tableau 5) 

 

  Groupe médiane moyenne p 

Age en 2016 Formés en Bourgogne n=16 39 40 
0,0006 

  Effectif total n=95 52 51 

Age à l'inscription Formés en Bourgogne n=16 30 35 
0,0003 

  Effectif total n=95 47 46 

temps entre thèse 

et inscription 
Formés en Bourgogne n=16 0,5 5 

0,0003 

  Effectif total n=95 18 17 

 

Tableau 5 : Comparaison des âges en 2016, des âges à l’inscription et du temps entre le 

        passage de la thèse et l’inscription à l’ordre de la Nièvre  entre: les 16 médecins 

        formés en Bourgogne et l’échantillon d’étude. 

 

Ils sont 9 (56%) hommes pour 7 (44%) femmes. Treize (81%) sont en couple . Dix (62%) ont 

au moins un enfant à charge. Six  (37.5%) sont originaires de la Nièvre. Pour rappel, 

seulement 10 médecins étaient originaires de la Nièvre. Les quatre autres médecins 

originaires de la Nièvre n’ont donc pas été formés à l’université de Dijon. Dix (62%) 

pratiquent un mode d’exercice particulier, dont 7 (44%) de manière exclusive. Les 7 

médecins généralistes exerçant un MEP se caractérisent par : 4 urgentistes, 1 

pneumologue, 1 gériatre et 1 médecin EFS. 

 

 Il s’agit de la 1ère inscription  à un ordre en France pour 10 (62%) d’entre eux.  

 

Lors de leur inscription : 7 (44%) ont choisi le salariat dans le secteur public, 6 (37.5%) un 

cabinet de groupe, 3 (19%) les remplacements. Aucun n’a pris un cabinet individue l. 

Actuellement, ils sont 7 (44%)  libéraux pour 9 (56%) salariés . Un seul a quitté le 

département. Quatre (25%) veulent partir contre 10 (62.5%) qui veulent rester. Six (37.5%) 

veulent changer de mode d’exercice dont : 3 pour un poste salarié, 1 pour un poste libéral et 

2 sont indécis. 
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3.3.14 10 médecins originaires de la Nièvre : 

 

Seulement les faits marquants ont été retenus dans ce paragraphe en raison du faible 

effectif de la population. Il n’a pas été réalisé de comparaison à un autre groupe. 

 

Les moyennes et médiane d’âge sont identiques : 49 ans . Les moyennes et médiane d’âge 

à l’inscription dans la Nièvre (35 ans  ; 31 ans) sont superposables aux 16 médecins formés 

en Bourgogne. Le temps moyen et médian entre le diplôme de fin d’étude et l’inscription à 

l’ordre des médecins est de 8 ans  et 4 ans , contre 17 ans et 18 ans parmi les 95 

répondants. Les médecins originaires de la Nièvre s’inscrivent donc en début de carrière . 

 

Néanmoins, 1 médecin est parti, 1 a cessé son activité et parmi les 8 restés : seulement 5 

ont l’intention de rester. Huit sont en couple. Huit ont des enfants à charge. Quatre ont fait 

leur formation ailleurs en France . Quatre pratiquent un mode d’exercice particulier dont 1 

de manière exclusive. Cinq ont réalisé leur 1ère inscription à l’ordre de la Nièvre. Six 

aimeraient changer de mode d’exercice. Enfin  en 2016, 6 exercent en libéral. 

 

 

 

 

 

3.4 Analyse comparative des 95 médecins généraliste s: 

 

3.4.1 médecins partis Vs les médecins restés dans l a Nièvre : 

 

Parmi les 95 médecins généralistes répondants : les médecins ayant quitté la Nièvre (n=28 ; 

29%) furent comparés à ceux restés (n=67 ; 71%) dans le département.  

 

Les médecins généralistes qui restent sont significativement plus jeunes , formés en 

Bourgogne , exercent majoritairement en libéral  et pratiquent moins un MEP . Ils sont plus 

nombreux à être primo-inscrivants . (Cf. Tableau 6) 

 

Les médecins généralistes qui partent pratiquent plus un MEP exclusif , sont essentiellement 

formés ailleurs en France et exercent moins en libéral. (Cf. Tableau6) 
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Tableau 6 : Tableau comparant les médecins généralistes restés dans la Nièvre à ceux 

partis, en fonction de l’âge, du secteur d’activité en Octobre 2016, du lieu de formation et de 

la pratique d’un MEP. 

 

  
RESTES 

n=67 n (%) 

 PARTIS 

n=28  n (%)  
p 

Significativité  du p 

dans les sous-

groupes 

Age en 2016         

20 ... 39 ans  20 (30)   1 (4)  

0.0038 

0,011 

40 ... 49 ans  10 (15)   10 (36)  0,0466 

50 ... 59 ans  23 (34)   7 (25)  NS 

60 ... 79 ans  14 (21)   10 (36)  NS 

moyenne  49 ans   55 ans  0.0597 tendance 

médiane 52 ans  53 ans      

Activité Octobre 2016         

libéral 32 (48)  6 (21)  

0.0229 

0,0309 

mixte 1 (1)  2 (7)  NS 

remplaçant 0  1 (4)  NS 

salarié 34 (51)  17 (61)  NS 

Lieu de formation          

Ailleurs en France 30 (45)  20 (71)  

0.0439 

0,0318 

Bourgogne 15 (22)  1 (4)  0,0333 

Hors UE 4 (6)  2 (7)  NS 

UE 18 (27)  5 (18)  NS 

MEP          

Non 23 (34)  4 (14)  
0.0790 tendance 

Oui 44 (66)  24 (86)  

MEP exclusif         

Non 43 (64)  16 (57)  
 0.0031 

  

Oui 24 (36)  12 (43)    

1ère inscription dans Nièvre         

Non 33 (49)  23 (82)               

0,0031    

  

Oui 34 (51)  5 (18)    

 

MEP : Mode d’Exercice Particulier    UE : Union Européenne    NS : Non Significatif 
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Les 46 médecins généralistes « restés avec l’intention de rester » furent comparés aux 28 

médecins « partis » associés aux 16 qui sont « restés, mais avec l’intention de partir » : soit 

44. Parmi les 67 médecins généralistes « restés », 5 étaient indécis quant au fait de rester 

ou pas dans le département. Ceci explique que l’effectif total des 2 groupes est de 90 et non 

95. 

 

Les médecins qui restent avec l’intention de rester sont majoritairement en couple . Ils 

exercent comme 1er poste dans la Nièvre dans un cabinet de groupe  en libéral. (Cf. 

Tableau 7) 

 

Les médecins qui partent et ceux qui ont l’intention de partir sont plus célibataire , travail 

moins en cabinet de groupe et ont plus tendance à être salariés . (Cf. Tableau 7) 

 

Tableau 7: Tableau comparant les médecins généralistes « restés avec intention de rester » 

versus les médecins partis associés aux médecins restés avec intention de partir en fonction 

du statut marital, du 1er poste occupé dans la Nièvre et du secteur d’activité en 2016. 

 

  

Partis + restés mais 

intention de partir 

n=44       n (%) 

Restés avec 

intention de rester 

n=46        n (%) 

p 

Significativité  du 

p dans les sous-

groupes 

Statut marital         

célibataire 11 (25) 4 (9) 
0.0492 

  

couple 33 (75) 42 (91)   

1er poste dans la Nièvre         

cabinet de groupe 3 (7) 14 (30) 

0.0231 

0,01 

cabinet individuel 9 (20) 9 (20) NS 

mixte 0 2 (4) NS 

privé 4 (9) 2 (4) NS 

public 22 (50) 17 (37) NS 

remplaçant 6 (14) 2 (4) NS 

Activité Octobre 2016     
 

  

libéral 11 (25) 25 (54) 

0.0089 

0,009 

mixte 2 (5) 0 NS 

remplaçant 1 (2) 0 NS 

salarié 28 (64) 21 (46) 0.0958 

 

NS : Non Significatif 
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3.4.2 Comparaison en fonction du lieu de formation : 

 

Etant donné que le lieu de formation semble être statistiquement différent parmi les 

médecins restés versus ceux qui sont partis : les médecins formés en Bourgogne (n=16) 

furent comparés à ceux formés ailleurs en France.  

 

Les médecins généralistes formés en Bourgogne sont significativement plus jeunes  et 

originaires de la Nièvre.  Ils s’inscrivent à l’ordre de la Nièvre en début de carrière après 

avoir été étudiants  et choisissent une activité libérale en cabinet de groupe .(Cf. Tableau 8) 

 

Les médecins formés ailleurs en France ont tendance à être plus âgés  et à s’inscrire en 

milieu de carrière. Ils ont également plus tendance à être salariés  avant leur inscription. 

(Cf. Tableau 8) 

 

Les médecins généralistes formés en France furent comparés à ceux formés à l’étranger.   

 

Les médecins formés en France, semblent être plus jeunes  et ont tendance à s’inscrire 

plus tôt  à l’ordre de la Nièvre. Avant leur inscription, ils sont plus nombreux à avoir fait des 

remplacements . Ils s’installent moins en cabinet individuel et privilégient le salariat .  (Cf. 

Tableau 9) 

 

Les médecins formés à l’étranger ont tendance à être plus âgés  et s’inscrivent à l’ordre de la 

Nièvre dans la dernière moitié de leur carrière . Lors de leur inscription à l’ordre de la 

Nièvre, ils ont tendance à privilégier les cabinets individuels. En 2016, ils semblent être plus 

représentés dans le secteur libéral  que les médecins formés en France. (Cf. Tableau 9) 
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Tableau 8 : Tableau comparant les 16 médecins généralistes formés en Bourgogne versus 

         les 50 médecins généralistes formés ailleurs en France. 

 

  

Formé en 

Bourgogne 

n=16     n (%) 

Formé ailleurs 

en France            

n= 50       n (%) 

p 

Significativité  du 

p dans les sous-

groupes 

Age en 2016         

20 ... 39 ans 10 (63) 7 (14) 

0,00098 

0,0004 

40 ... 49 ans 4 (25) 13 (26) NS 

50 ... 59 ans 1 (6) 16 (32) 0,0508 

60 ... 79 ans 1 (6) 14 (28) 0,0927 

moyenne 40 ans 53 ans 0,00016   

médiane 39 ans 53 ans     

Années entre thèse et inscription          

≤ 9 ans 13 (81) 11 (22) 

0,00016 

0,0001 

10 à 19 ans 2 (13) 14 (28) NS 

20 à 29 ans 0 16 (32) 0,0235 

30 à 39 ans 1 (6) 9 (18) NS 

moyenne 5 ans 18 ans 0,00005   

médiane 6 mois 20 ans     

Age l'inscription         

20 ... 39 ans 11 (69) 12 (24) 

0.00014 

0,003 

40 ... 49 ans 4 (25) 16 (32) NS 

50 ... 59 ans 0 16 (32) NS 

60 ... 79 ans 1 (6) 6 (12) NS 

moyenne 35 47 0.00011   

médiane 31 47     

Originaire de la Nièvre          

Non 10 (63) 46 (92) 
0.00988 

  

Oui 6 (38) 4 (8)   

 Activité avant  la Nièvre         

étudiant 7 (44) 3 (6) 

0.00052 

0,0011 

libéral 2 (13) 17 (34) NS 

mixte 0 3 (6) NS 

remplaçant 5 (31) 6 (12) NS 

salarié 2 (13) 21 (42) 0,0637 

1er poste dans la Nièvre         

cabinet de groupe 6 (38) 5 (10) 

0.0335 

0.0185 

cabinet individuel 0 8 (16) NS 

mixte 0 3 (6) NS 

privé 0 6 (12) NS 

public 7 (44) 24 (48) NS 

remplaçant 3 (19) 4 (8) NS 

 

NS : Non Significatif, n : nombre, 
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Tableau 9 : Tableau comparant les 66 médecins généralistes formés en France versus les 

29 médecins généralistes formés à l’étranger.  

 

  

Formé en France 

n=66     n (%) 

Formé étranger 

n=29    n (%) 
p 

Significativité du p 

dans les sous-

groupes 

Années entre thèse et inscription         

≤ 9 ans 24 (36) 3 (10) 

0.0683 

0.0221 

10 à 19 ans 16 (24) 7 (24) NS 

20 à 29 ans 16 (24) 11 (38) NS 

30 à 39 ans 10 (15) 6 (21) NS 

valeur indéterminable 0 2 (7)     

moyenne 15 ans 22 ans 0.0090   

médiane 14 ans 24 ans     

Age l'inscription         

moyenne 44 50 0.0081   

médiane 43 53     

Originaire de la Nièvre          

Non 56 (85) 29 (100) 
0.0289 

  

Oui 10 (15) 0   

 Poste avant  la Nièvre         

étudiant 10 (15) 2 (7) 

0.0514 

NS 

libéral 19 (29) 14 (48) NS 

mixte 3 (5) 2 (7) NS 

remplaçant 11 (17) 0 0.0165 

salarié 23 (35) 10 (34) NS 

NR   1 (3)     

 1er poste dans la Nièvre         

cabinet de groupe 11 (17) 7 (24) 

0.0530 

NS 

cabinet individuel 8 (12) 10 (34) 0,0228 

mixte 3 (5) 0 NS 

privé 6 (9) 0 NS 

public 31 (47) 11 (38) NS 

remplaçant 7 (11) 1 (3) NS 

Activité Octobre 2016         

libéral 18 (27) 20 (69) 

0.0011 

0,0003 

mixte 3 (5) 0 NS 

remplaçant 1 (2) 0 NS 

salarié 42 (64) 9 (31) 0,0067 

 

NS : Non Significatif, n : nombre, NR : non-’réponse 
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3.5 Caractéristiques des 35 non-répondants en Octob re 2016 :  

Plus d’un quart (n=35 ; 27%) des 130 médecins généralistes n’ont pas répondu au 

questionnaire. Parmi ces 35 non-répondants : 10 exercent toujours dans la Nièvre contre 25 

qui sont partis.  

 

Les caractéristiques professionnelles des 35 non-répondants sont décrites ci-dessous : 

- 10 remplaçants 

- 9 libéraux 

- 9 perdus de vue 
- 4 salariés 

- 2 décédés 

- 1 inconnu 

 

Les 25 médecins généralistes non-répondants et qui ont quitté le département se 

caractérisent de la manière suivante:  

- 4 en Bourgogne 

- 10 dans d’autres régions françaises ou à l’étranger 

- 9 perdus de vue 

- 2 décédés 

 

Parmi les 10 non-répondants toujours inscrits à l’ordre de la Nièvre : 5 sont libéraux, 4 sont 

remplaçants et 1 est salarié. 

 

Parmi les 130 médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre de la Nièvre dans la 

dernière décennie : moins d’un tiers (n=37 ; 28%) exerce en secteur libéral. Or, le secteur 

libéral représente les deux tiers de l’activité des médecins généralistes dans le département 

[1]. 
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4. DISCUSSION :  
Cette étude présente un taux de réponse (n=95 ; 73%)  intéressant comparativement à 

d’autres études similaires (36.4% [44], 34% [62]).  

 
4.1 Objectif principal : 

 

L’objectif principal de cette étude est de décrire le parcours professionnel des 130 médecins 

généralistes nouvellement inscrits à l’Ordre des médecins de la Nièvre entre le 1er janvier 

2006 et le 31 décembre 2015. Plusieurs éléments pertinents se dégagent. 

 

4.1.2 Parmi les 130 médecins généralistes nouvellem ent inscrits à l’ordre : 

 

Il est interpellant de constater que 41% (n= 53) des médecins ont quitté le département et 

que 12% (n=16) ont l’intention de partir : soit au total 53%. Parmi ces 130 médecins 

généralistes [63], les secteurs d’activités sont répartis de la manière suivante :  

- 43% (n=56) de salariés 

- 38% (n=49) de « libéraux (n=46) ou mixtes (n=3) »  

- 8% (n=10) de remplaçants 

- 11% (n=15) ne rentrent pas dans ces catégories : décédés (n=2), perdus de vue 

(n=9), secteur d’activité inconnu (n=2), cessation (n=1) et retraité (n=1).  

Or les chiffres en France métropolitaine au 1er Janvier 2016 [1] sont :  

- 36.2% de salariés 

- 63.8% de « libéraux ou mixtes » 

Les médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre de la Nièvre dans la dernière 

décennie sont donc : 

- sureprésentés dans le secteur salarié (43% versus 36.2%) 

- sous-représentés dans le secteur « libéral ou mixte » (38% versus 63.8%). 

Cette sous-représentation dans le secteur libéral explique pourquoi le déficit médical de la 

Nièvre perdure.  

 

Seulement un quart (n=33 ; 25%) des médecins généra listes, parmi les 130 nouvelles 

inscriptions dans la dernière décennie, sont restés  pour exercer en libéral dans la 

Nièvre . Or pour rappel, 66.8% des médecins généralistes de la Nièvre exercent en libéral en 

2016 [1]. Autant ont été formé en France (=16) qu’à l’étranger (n=16). La moyenne d’âge est 

de 49 ans et la médiane de 56 ans. Ce manque d’engouement pour la médecine générale 

libérale dure depuis 20 ans (Cf. annexe 9) [55] [66] [1].  
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4.1.3 Parmi les 95 répondants à l’enquête :  

 

On dénombre 67 (71%) médecins généralistes restés contre 28 (29%) qui sont partis. 

 

Avant d’exercer dans la Nièvre Il y avait autant de salariés (n=33 ; 35%) que de 

libéraux (n=33 ; 35%). Lors de la prise du 1er poste dans la Nièvre, 51% (n=48) étaient 

salariés contre 38% (n=36) en libéral. L’hôpital public est le premier recruteur de médecins 

généralistes (41/95). Les changements de poste ont concernés pratiquement un quart des 

médecins  (n=21 ; 22%) essentiellement au sein même du secteur salarié public. Ces 

médecins qui changent de poste sont plus susceptibles de quitter le département. 

En 2016, 54% (n=51) des médecins généralistes sont salariés contre 40% (n=38) libéraux. Il 

n’a pas été mis en évidence de  mouvement des effectifs vers un secteur d’activité (libéral ou 

salarié) parmi les médecins répondants. 

Les modes d’exercices particuliers semblent surreprésentés avec 71% (n=68) contre une 

moyenne nationale de 25.4% [52]. Plus de la moitié exerce un MEP de manière exclusive 

(n=36) et majoritairement en tant que salarié (n=32). 

Parmi les 23 étudiants ou remplaçants avant l’inscription à l’ordre de la Nièvre, pratiquement 

autant ont choisi un poste en cabinet de groupe (n=10) que dans le secteur public (n=9). 

Dans ces deux groupes la proportion des départs est identique et négligeable (n=1).  Aucun 

membre de ces deux groupes n’a changé de secteur d’activité. Aucun étudiant ou 

remplaçant a choisi l’exercice en cabinet individue l libéral.  

 

A cela s’ajoutent d’autres faits marquants : 

- Seulement 10 (11%) médecins sont originaires de la Nièvre 

- Seulement 16 (17%) médecins ont été formés en Bourgogne. 

- 29 (30%) médecins généralistes ont été formés à l’étranger. 

- Le temps moyen et médian entre l’examen de fin d’étude et l’inscription à l’ordre est 

respectivement de 17 ans et 18 ans.  

- Un quart des médecins généralistes restés (n=16 ; 24%) désire quitter la Nièvre dont 

11 salariés et 5 libéraux. 

- Les médecins généralistes formés en Bourgogne et à l’étranger sont respectivement 

de 17% contre 30%.   
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4.2 Objectif secondaire 

 

L’objectif secondaire était d’identifier les raisons et les profils de ceux qui restent et ceux qui 

partent. 

 

Le profil type du médecin généraliste qui reste est un médecin jeune , en couple , primo-

inscrivant , exerçant en cabinet de groupe libéral , ne pratiquant pas de MEP  et qui a été 

formé en Bourgogne  mais aussi ailleurs en France  (Cf. tableau 10 et 11). Ces médecins 

semblent avoir un projet clair associant vie privée et professionnelle.  

 

Au contraire, le profil du médecin généraliste qui part est un médecin dans la deuxième 

moitié de sa carrière , formé ailleurs en France , qui est plus facilement célibataire , 

salarié , ayant tendance à exercer un MEP de manière exclusive . Ces derniers semblent 

sans attache.  

 

Les motifs expliquant le départ des médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre 

sont multiples et complexes. En excluant les décédés et perdus de vue, le taux de réponse 

des médecins partis est intéressant (n=28 ; 67%). Plus d’un tiers (n=11 ; 39%) cite un 

problème lié à l’activité professionnelle et essent iellement dû aux problèmes 

relationnels avec des confrères ou des instances po litiques locales . Dans la 

bibliographie, cette problématique est essentiellement rencontrée chez les médecins 

généralistes libéraux [50] [46] [42] [43] [44]. Or dans cette étude et avant leur départ, autant 

étaient salariés (n=5) que libéraux (n=6). Néanmoins, l’activité libérale est statistiquement 

plus fréquente chez les médecins généralistes qui restent (0,0309) (Cf. tableau10). Deux 

autres motifs, d’ordre personnel, semblent avoir leur importance: les opportunités 

professionnelle s  (n=5 ; 19%) et la famille  (n=5 ; 19%). En effet, les critères d’ordre 

personnel sont fréquemment cités comme facteur de pérennité à l’installation [64] [60] [45] 

[16]. A contrario, ils peuvent expliquer le départ de certains médecins généralistes.  

Par ailleurs, Il n’a pas été possible de déterminer si les 9 perdus de vue étaient des retraités 

ou des cessations précoces d’activité [55] [67]. En effet, ces cessations représentent la 

moitié des départs de Bourgogne (2014 : n=27/76)  [28].  
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4.3 Limites méthodologiques : 

 

La limite majeure de cette étude est la surreprésentation des médecins généralistes restés 

(n=67) par rapport à ceux qui sont partis (n=28). Or l’objectif secondaire de cette étude était 

de comparer ces deux groupes. 

Cette étude s‘est intéressée aux 130 médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre 

de la Nièvre entre 2006 et 2015. Or, certains médecins, non-inscrits à l’ordre, peuvent 

exercer dans les hôpitaux publics [68]. A titre indicatif, l’hôpital de Nevers emploi 23 

médecins [69] non-inscrits à l’Ordre de la Nièvre en Octobre 2016. Les autres hôpitaux du 

département n’ont pas été interrogés à ce sujet. Les objectifs secondaires de cette étude 

peuvent donc être biaisés. Toutefois, ces médecins ne participent pas aux soins primaires 

ambulatoires car ils ne peuvent pas faire de remplacements [68]. Ainsi, ils ne permettent pas 

de pallier au déficit en médecin généraliste libéraux. 

A noter que les médecins généralistes remplaçants, thésés ou non, ne sont pas tenus d’être 

inscrits à l’ordre du département où ils exercent. 

Lors du recueil des motifs de départs, la distinction entre les raisons liées aux conditions de 

travail et ceux liés à un problème au travail n’était pas évidente. Les problèmes au travail 

regroupaient les mésententes entre professionnels, politiques ou l’administration locale. Au 

contraire, les motifs de départ liés aux conditions de travail étaient attribués à des 

problématiques de fonctionnement : surcharge de travail, trop d’administratif etc… 

Comme le montre le tableau 6, un phénomène de saturation dans les questions ouvertes fut 

rapidement atteint. Les dernières questions ont également été victimes de cette 

problématique avec trop de « NR ». En effet, les entretiens téléphoniques sur le lieu de 

travail ne duraient que 2 min en moyenne. Ils n’ont pas permis de mieux caractériser les 

motifs de départ ou de pérennité à l’installation. 

D’autre part, le recueil des données pouvait être biaisé du fait que l’investigateur était connu 

de certains médecins. Ces situations ne relevaient alors plus de l’anonymat. De plus, 

certains médecins étaient réticents à communiquer des informations personnelles via un 

entretien téléphonique.  

Les bulletins semestriels de 2015 n’étaient pas disponibles. Les noms des médecins 

généralistes nouvellement inscrits à l’ordre ont été directement récupérés auprès de L’ordre 

par recherche informatique. Il est possible que certains médecins n’aient pas été relevés. 

Le tableau Excel® récapitulant l’ensemble des informations pour chaque médecin n’a pas 

été intégré dans cette étude par soucis d’anonymat.  
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4.4 Origine et formation : 

 

Sur la dernière décennie, 388 médecins généralistes ont été thésés à Dijon [71]. Sur la 

même période, 16 médecins généralistes formés en Bourgogne  se sont inscrits au CDOM 

de la Nièvre. Ces 16 médecins généralistes formés en Bourgogne ne représentent que 4% 

des 388 médecins généralistes thésés à Dijon entre 2006 et 2015.  

Ces médecins sont plus représentés parmi les médecins qui restent (p=0,0333) (Cf. 

tableau10). Comme l’indique d’autres études [64] [62] [71], l’installation se fait 

préférentiellement dans la région de formation [9]. Pourtant, près d’un tiers des médecins 

formés en Bourgogne (n=5 ; 31%) n’a pas l’intention de rester ou est indécis. De plus, les 

médecins formés ailleurs en France sont également plus représentés parmi ceux qui restent 

(p=0,0318) (Cf. tableau 10).  

Une explication à ce phénomène peut être l’isolement géographique et universitaire du 

département. L’hôpital accueillant la majorité des internes est complètement à l’Ouest du 

département [72]. La répartition des CHU en France métropolitaine indique une zone de vide  

entre Paris – Clermont-Ferrand et Tours – Dijon. La Nièvre se situe dans cette zone 

analogique à la diagonale du vide [73] (Cf. Figure 8). Le temps de trajet qui sépare Nevers 

de Clermont-Ferrand, Paris ou Tours est respectivement de 2h, 2h30, 2h30. Alors qu’il est 

de 3 heures pour Dijon et sans axe autoroutier. 

Dans l’étude, seulement 10 (10%) médecins sont originaires de la Nièvre. Ils ne sont pas 

statistiquement sureprésentés (p=0.72) parmi les médecins partis (n=2 ; 7%) ni ceux qui sont 

restés (n=8 ; 12%). Pourtant, 8 de ces médecins sont restés et un a cessé momentanément 

son activité professionnelle. En effet, la bibliographie rapporte que l’origine géographique est 

un facteur de pérennité à l’installation dans une zone considérée [64] 
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Centre hospitalier de l’agglomération de Nevers 

 

 

Figure 8 : Répartition des universités de médecine en France métropolitaine [74] 
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4.5 Particularités : 

 

4.5.1 Féminisation 

 

En France, la féminisation de la médecine générale [26] [75] [61] [45] se caractérise par 58% 

[29] de femmes parmi les nouveaux inscrits à l’ordre. Or, on constate une moindre 

féminisation dans la Nièvre avec 38% (n=15) de femmes parmi les primo-inscrivants (n=39) 

et 37% (n=37) parmi les 130 médecins. 

 

4.5.2 Sureprésentation des étrangers 

 

L’étude de 2013 sur la démographie médicale en région bourgogne rapportait déjà cette 

sureprésentation des médecins à diplôme étranger dans la Nièvre [9]. Une explication à cela 

serait l’absence de CHRU [9]. Or, le CNOM rapportait en 2015 que ces médecins semblent 

privilégier le salariat et les territoires densément peuplés [26]. Ainsi, ils ne participaient pas 

au déficit médical dans les zones rurales [26]. Or notre étude, sur un faible échantillon, 

montre l’inverse.  

Les médecins formés à l’étranger et inscrits dans la dernière décennie au CDOM de la 

Nièvre, sont 70% (n=16) à exercer en libéral parmi les 23 restés dans le département. Les 

médecins généralistes formés à l’étranger participent donc à l’effort pour diminuer le déficit 

médical de la Nièvre.  

Néanmoins, ces 16 médecins généralistes, libéraux et formés à l’étranger, présentent une 

moyenne d’âge de 54 ans (médiane : 58 ans) en 2016. A l’opposé, les médecins 

généralistes, libéraux et formés en France, sont plus jeunes (moyenne : 44 ans ; médiane : 

38 ans). Or en 2025, lorsque la densité de médecins sera la plus faible en France (Cf. 

Annexe 6), de nombreux médecins généralistes libéra ux formés à l’étranger auront 

cessés leur activité.  Ainsi, en plus du déficit médical actuel et annoncé, ces médecins ne 

participeront plus aux soins primaires ambulatoires de la Nièvre. Or, les médecins 

généralistes libéraux représentent, en 2016, 66.8% (n=151/226) [1] des médecins 

généralistes de la Nièvre 
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4.5.3 Départ en retraite et manque d’inscription 

 

Sans avoir de chiffre précis sur le départ en retraite des médecins généralistes dans la 

Nièvre, il semble que la retraite soit une explication au déficit médical nivernais [44] (Cf. 

annexe 15). La densité moyenne française et nivernaise en 2016 est respectivement de 

132.1 et 101.5 médecins généralistes pour 100 000 habitants. Or, la Nièvre comptabilise 

environ 220 000 habitants [59]. Ainsi, pour obtenir la moyenne nationale, le département 

devrait recruter 68 médecins généralistes supplémentaires. C’est-à-dire qu’il faudrait 

pratiquement le même nombre de médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre dans 

la dernière décennie et qui sont restés (n=77 ; 59%). Autrement dit, si l’ensemble des 

médecins généralistes inscrits dans la dernière décennie étaient restés, la Nièvre n’aurait 

pas à faire face à un tel déficit médical aujourd’hui. 

De plus, cette faible densité médicale semble être compensée par une augmentation 

individuelle de l’activité [75]. Or, les médecins généralistes désirent, dans l’ensemble, 

diminuer leur temps de travail [75]. 

 

4.5.4 Proposition de solutions au déficit médical n ivernais 

 

Le déficit en médecins généralistes libéraux dans la Nièvre est la résultante de 3 facteurs : 

trop peu d’inscriptions , des départs dus à des problématiques liées au travail  et les 

départs en retraite .  

Le gouvernement tente déjà de freiner les nombreux départs en retraite notamment avec la 

loi Fillon du 21/08/2003 permettant le cumul d’une retraite avec une activité partielle.  

Néanmoins, l’allongement des études médicales d’un an, pour les internes de médecine 

générale, risque de compliquer le déficit médical [83]. En effet, pendant un an, la France ne 

mettrait pas de médecins généralistes sur le marché du travail. Or, des médecins installés 

continueront à partir en retraite. De plus, le faible nombre d’internes choisissant l’hôpital de 

Nevers chaque semestre n’ai pas de bon augure pour le déficit médical. Novembre 2016 : 19 

internes toutes spécialités confondues ont choisi un poste à l’hôpital de Nevers dont 13 

internes de premières années. 

Par ailleurs, Il n’existe pas d’étude montrant l’efficacité des mesures incitatives à l’installation 

dans la Nièvre. D’autant plus, les mesures incitatives financières semblent insuffisantes pour 

pallier au déficit médical rural [76]. 

 

 

 

 



 

51 

  

Les propositions susceptibles d’inverser le déficit médical de la Nièvre sont les suivantes: 

 

- Promouvoir la médecine générale dans les lycées et collège nivernais afin de 

sensibiliser de futurs bacheliers originaires du département et plus enclin à rester. 

 

- Accroître la vigilance de l’ordre quant aux problèmes liés au travail. 

 

- Permettre aux étudiants formés en Bourgogne, mais aussi dans les universités 

limitrophes, de réaliser la majorité de leurs stages hospitaliers et ambulatoires dans la 

Nièvre [31].  

 

- Mettre en place une zone d’enseignement médicale de 3ème cycle dans la zone 

analogique à la diagonale du vide, c’est-à-dire entre Paris – Clermont-Ferrand et 

Dijon – Tours. 

 

- Augmenter et accompagner le nombre de places d’internes en hospitalier comme en 

ambulatoire. 

 

- Rendre la formation qualitativement plus intéressante que dans d’autres régions. 

 

- Réorganiser les prestations des services de santé afin d’améliorer les conditions de 

travail des médecins dans les zones sous-dotées. 

 

- proposer de nouveaux moyens pour améliorer l’accès aux soins tels que la 

télémédecine. 

 

- Favoriser l’exercice en cabinet de groupe. 

 

- Favoriser les projets professionnels mais aussi privés. 

 

- Prendre en considération la féminisation et la génération « Y » dans la définition des 

effectifs nécessaires. 

 

In fine, mais controversé, il existe la possibilité de forcer l’installation avec, par exemple, le 

non-conventionnement des nouveaux médecins qui s’installent en zone surdotée [77].  
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ANNEXES 
Annexe 1 : 

Densité de médecin dans les zones urbaines et rural es de la France par rapport à 6 
autres pays de l’OCDE en 2013 (ou année la plus pro che) [31] 

 

 
 
 
Annexe 2 : 

Pourcentage des médecins âgés de 55 ans et plus dan s les pays de l’OCDE entre 2000 
et 2013 [31] 
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Annexe 3 : [1] 
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Annexe 4 : [1] 
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Annexe 5: 

Evolution passée et future de la population selon l ’INSEE en 2010  [80]  
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Annexe 6 : 

 

Densité* de médecins en activité pour la France mét ropolitaine d’après le scénario 
tendanciel et 3 variantes établi par la DRESS en 20 09 [60] 

 
 

 
 
 
 

Projection selon scénario tendanciel des densités (X / 100 000 habitants) de médecins 
toutes spécialité confondue : 

- 2006 : 327 
- 2020 : 276 
- 2030 : 292 
- 2050 : 360 

Projection des densités selon scénario tendanciel (X / 100 000 habitants) de médecins 
généralistes : 

- 2006 : 163 
- 2022 : 141 
- 2030 : 148 
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Annexe 7 : 

Effectifs en activité régulière – de l’observé à l’ attendu en 2015 [45] 
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Annexe 8 : 

Effectifs en activité régulière des médecins spécia listes en médecine générale tous 
modes d’exercice confondus [26] 

 

 

Effectifs en activité régulière des médecins spécia listes médicaux (hors MG) tous 
modes d’exercice confondus [26] 

 

 

Effectifs en activité régulière des médecins spécia listes chirurgicaux tous modes 
d’exercice confondus [26] 
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Annexe 9 : 

Mode d’exercice des médecins généralistes en France  de l’observé à l’attendu [26] 

 
 
 
 

Évolution du mode d’exercice en médecine générale e ntre 1997 et 2007 [18] 
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Annexe 10 
 

Projection de 2006 à 2030 du nombre de médecins gén éralistes et spécialistes en 
activité d’après le scénario tendanciel établi par la DRESS en 2009 :  [60] 
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Annexe 11 : 
 

Nombre de médecins en activité d’après le scénario tendanciel et 3 autres variantes 
établi par la DRESS en 2009 [60] 
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Annexe 12 : [8] 
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Annexe 13 : [60] 
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Annexe 14 

Le nombre des médecins généralistes et spécialistes  en activité régulière à l’échelle 
départementale de la Nièvre – de l’observé à l’atte ndu, situation en 2013 confirmé en 

2016. [26] 
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Annexe 15 

Evolution prévisionnelle en 2009 des effectifs des professionnels de santé à 
l’échéance 2060 (compte non tenu des arrivées) [44]  
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Annexe 16 

QUESTIONNAIRE TELEPHONIQUE: 
ETAT CIVIL  

Année de naissance:          
Sexe :         M  /  F 
Statut marital :   célibataire  /  En couple (marié, pacsé, ou concubin) NR 
Nombre d’enfants à charge :         NR 
Originaire de la Nièvre ?      oui  /  non  NR 

PARCOURS UNIVERSITAIRE : 
Année de thèse        
Lieu de formation ?   Bourgogne ailleurs en France UE hors UE NR 
Pratiquez-vous un mode d’exercice particulier (MEP) ?  oui  /  non   NR 

urgentiste gériatre allergologue angiologue psychothérapeute 

De manière exclusive ?      oui  /  non  NR 

CONDITIONS D’EXERCICE DANS LA NIEVRE: 
� Etait-ce votre 1ère inscription ?    oui  /  non 
� Avant l’inscription :  

Dans quel département ?        
Mode d’exercice:     Salarié    Mixte    Libéral    Remplaçant    étudiant    NR 

� Durant le temps passé dans la Nièvre : 
Mode et Type d’exercice : 
 Poste 1 Poste 2 Poste 3 Poste 4 Poste 5 
Salarié      
Mixte      
Libéral      
Remplaçant      
Salarié : publique, privée 
Libéral : cabinet individuel, groupe, MSP 

� Actuellement : 
Mode d’exercice:  Salarié  Mixte  Libéral  Remplaçant  NR 
Exercez-vous toujours dans la Nièvre et Pourquoi ? (pro/privée) 
NON :  Quelle était la raison de votre départ ? Y-a-t-il une 2ème raison ? 
Retaite       Conditions de travail  
Changement de situation professionnelle  Conditions géographiques : ruralité 
Changement de situation familiale   Autre : 

 
OUI :   Qu’est-ce qui vous plaît dans la Nièvre ? 
lieu compatible avec l’épanouissement personnel et familial le revenu  
lieu compatible avec l’activité professionnelle du conjoint   l’utilité sociale 
exercer dans des conditions qui vous correspondent   la relation avec les patients 
l’environnement géographique     Autre : 

INTENTIONS PROFESSIONNELLES FUTURES : 
Rester dans la Nièvre ?      oui  /  non / NSP / NR 
Changer de mode d’exercice ?     oui  /  non / NSP / NR 
Lequel ?  Salarié  Mixte  Libéral  Remplaçant  NR NS



 

 

  

 
TITRE DE LA THESE : ETUDE DESCRIPTIVE SUR LE DEVENIR PROFESSIONNEL DES 130 MEDECINS 

            GENERALISTES NOUVELLEMENT INSCRITS A L’ORDRE DES MEDECINS DE LA 

           NIEVRE DE 2006 A 2015. 

 

AUTEUR : RIETVELT SAMUEL 

 

RESUME : 

Introduction.  –  Entre 2006 et 2015, 130 nouvelles inscriptions de médecins généralistes 

sont recensées à l’ordre des médecins de la Nièvre. Parallèlement, 75 médecins 

généralistes quittent le département. Pourtant la Nièvre est toujours en déficit médical. 

Méthode.  – L’étude quantitative, descriptive et rétrospective interroge, par entretien directif 

téléphonique, les 130 médecins généralistes nouvellement inscrits à l’ordre de la Nièvre 

entre 2006 et 2015. Leur état civil, parcours universitaire, conditions d’exercices dans la 

Nièvre et intentions professionnelles sont relevés. 

Résultats.  – Parmi les 130 médecins généralistes: 41% (n=53) sont partis et 25% (n=32) 

exercent toujours en libéral dans la Nièvre. Ont participés à l’entretien 95 (73%) médecins, 

dont 67 (71%) restés (soit 28 (29%) partis) et 60 (63%) hommes (soit 35 (37%) femmes). 

Les médecins généralistes originaires de la Nièvre, formés en Bourgogne et à l’étranger sont 

respectivement 11% (n=10) ; 17% (n=16) et 31% (n=29). L’âge moyen à l’inscription est de 

46 ans (âge médian 47 ans). Les primo-inscriptions sont 27 (28%) dont 16 (17%) étrangers 

et 12 (13%) étudiants. Le principal employeur est l’hôpital public (n=48 ; 51%). Le mode 

d’exercice particulier exclusif représente 38% (n=36). Le principal motif de départ est lié au 

travail. Les facteurs de pérennité à l’installation sont d’ordre personnel. 24% (n=16) désirent 

quitter la Nièvre. 

Conclusion . –  Ces données sont inquiétantes pour l’avenir de la médecine générale 

libérale dans la Nièvre et représentent un réel enjeu de santé publique. 
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